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Voiturettes
Question écrite n° 5268

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
multiplication des accidents provoques par les vehicules automobiles sans permis, dits « voiturettes , comme
l'ont souligne le centre de documentation et d'information de l'assurance (CDIA) et le groupement technique des
assurances (fevrier 1992). Il faut rappeler qu'avec la legislation en usage, il suffit d'avoir quatorze ans pour
conduire sans autre formation une » voiturette «. Par ailleurs, le CDIA souligne qu'un enfant jusqu'a dix ans
comptant pour une demi-personne, l'on peut, en theorie, voyager a trois. Conduites essentiellement par des
personnes du troisieme age, ces vehicules sont surtout dangereux par le differentiel de vitesse avec les autres
automobiles. Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun d'ameliorer la reglementation relative a la circulation
de ces voiturettes, sans attendre, comme certains le suggerent, l'extinction du marche avec sa clientele.

Texte de la réponse

Le Centre de documentation et d'information de l'assurance (CDIA), dans les articles qu'il a publies concernant
des voiturettes, se fonde sur une etude statistique des polices d'assurances et sinistres des voiturettes
englobant les cyclomoteurs a deux roues et egalement les motocyclettes. A ce titre, cette etude ne peut
constituer, a elle seule, une base de reference pertinente pour une etude accidentologique et il convient donc de
prendre en compte d'autres sources, principalement le fichier national des accidents corporels et la base de
donnees REAGIR sur les accidents mortels. De ces etudes, il ressort que ce type de vehicule est effectivement
plus dangereux qu'on ne le presupposait mais, avant tout, envers ses usagers et en particulier hors
agglomeration la ou le differentiel de vitesse est le plus important. Toutefois, les voiturettes provoquent moins
d'accidents mortels que les autres types de vehicules (10 tues pour 100 accidents corporels contre 12,6 pour les
vehicules legers). Par ailleurs, le parc en circulation est relativement faible (67 000) et est principalement
implante en zone rurale. Il apparait egalement que les voiturettes sont le plus souvent conduites par des
personnes agees (74,5 p. 100 ont plus de cinquante ans, 20 p. 100 ont plus de soixante-dix ans) et ont donc un
role social qu'il ne faut pas negliger. Il est vrai que la gravite de l'accident croit avec l'age, notamment apres
soixante-cinq ans, mais il est difficile de faire la part des choses entre le risque pris et la plus grande
vulnerabilite physique des conducteurs ages. C'est pourquoi, tout en surveillant l'evolution du parc et le taux de
sinistre de ces vehicules, il n'est pas envisage, pour le moment, de renforcer la reglementation sur les
voiturettes. Cependant, dans le cadre des pouvoirs de police qui leur sont devolus, les autorites locales (maires,
prefets, presidents de conseil general) peuvent interdire ou tout au moins reglementer la circulation des
voiturettes sur certaines voies, a certaines heures, eu egard aux necessites de la circulation ou de la
configuration des lieux.
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